
Deux collègues, l’un conducteur sur la Ligne 9 et l’autre agent au Recueil 
social, sont accompagné-es par le syndicat SOLIDAIRES RATP. Face à la 
répression patronale, un ouFl syndical est plus que nécessaire. Nos collègues 
nous ont fait confiance, malgré les procédures disciplinaires, tous deux 
sortent victorieux le même jour. Faire du syndicalisme, défendre sur le terrain 
et aller plus loin, à SOLIDAIRES, seul l’intérêt des salarié-es compte.

SOLIDAIRES EN ACTION

Faire annuler la  sanction 
ne respectant pas la pro-
cédure disciplinaire 
Après une altercaFon avec un agent de 
Maîtrise, la Ligne 9 a décidé de sanc*onner 
fortement notre collègue. Le but empêcher 
ceux et cel les qui oseraient 
s’opposer à l’autoritarisme.  
SOLIDAIRES a accompagné notre 
camarade Laurent à l’entreFen 
disciplinaire. La Direc*on n’a rien 
voulu entendre, a insi notre 
collègue a écopé de 3 jours de mise 
à pied. La sanc*on est bien 
dispropor*onnée. Notre collègue 
fait appel de la sanc*on, la Ligne 9 
l’ignore et ne répond pas, en totale 
viola*on de l’ar*cle 151 du statut 
du personnel et de l’IG 408. 
Solidaires a introduit une acFon 
aux prud’hommes en janvier 2025, 
le résultat est tombé fin avril : annulaFon des 
3 jours de mise à pied, remboursement des 3 
jours, retrait du dossier administraFf et 500 
euros de dommages et intérêts et le 
remboursement de la procédure. C’est une 
victoire pour Laurent. 
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victoire pour Laurent et Amira 

Une convention de dé-
tachement est un contrat, 
la RATP doit la respecter 
Notre collègue Amira, agent des gares sur la 
Ligne A, arrive au Recueil Social par une 
conven*on de détachement. Elle signe un 

contrat avec La Direc*on. 
Tout se passe bien. Mais un 
jour, un collègue l’accuse 
d’une erreur, elle se défend 
et dit que ce dernier est un 
menteur. Touché par la 
vérité, il s’effondre en larme. 
C’est ainsi que la DirecFon 
tente de meUre fin au 
détachement en dehors de 
toutes règles légales. 
SOLIDAIRES prend l’affaire en 
main et l’accompagne à 
l ’e n t r e * e n . F a c e à l a 
résistance du Recueil Social, 

SOLIDAIRES dépose une procédure accélérée 
aux prud’hommes pour viola*on du contrat. 
Quelques jours avant l’audience, la DirecFon 
se cache derrière une erreur et admet qu’elle 
est toujours au Recueil Social. C’est une 
victoire pour Amira.

 SEM-MTS-RER            MAI 2025 

FACE AUX ABUS, POUR TES DROITS, 
ADHÈRES À SOLIDAIRES, L’OUTIL DE COMBAT

http://www.solidaires-grouperatp.org

